
Il s’agit de notre première informa-
tion sur ce support dont la mise en 
service est tout juste active 

Le télétravail est un vrai sujet, mais il mérite mieux qu’actuellement. 

Télétravailler, c’est travailler ! 

Il existe des règles, des bonnes pratiques, des échanges entre les  

managers et les salariés en télétravail. 

Avec la Covid-19, beaucoup d’entreprises sont passées au télétravail en 48 

heures. Ici, c’est pareil. 

Aujourd’hui les médias en parlent. Il y a ceux qui sont POUR et il y a les CONTRE.  

Les entreprises en parlent. Il y a celles qui sont POUR et il y a les CONTRE.  

Les salariés en parlent. Il y a ceux qui sont POUR et il y a les CONTRE.  

L’équipe CFE-CGC APRR a travaillé tout l’été pour concevoir un dossier que 

nous pensions évoquer lors d’une réunion programmée de longue date le 

21 septembre. A priori repoussée à la fin de la Covid, nous la voyons très 

éloignée alors que vous êtes nombreux en télétravail. Le télétravail 

« classique » se prépare alors que le télétravail de « crise » nécessite des 

bonnes pratiques, des règles, des choses à éviter… tout de suite. 

Pour le bien de tous, voici notre propre fiche. La suite est à chacun de vous !                                        

 

http://www.cgcaprr.fr/
mailto:cfe-cgc.aprr@orange.fr







